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L'heure du Lœtschberg
L'heure du Lœtschberg a sonné, estime-t-on à l'ADIJ, où la commission

spéciale, qui s'occupe de cette question capitale pour l'avenir du
Jura, s'apprête à dévoiler ses batteries.

D'ores et déjà, c'est avec une vive satisfaction qu'elle a pris connaissance

du communiqué publié par le Conseil-exécutif et qui est rédigé
comme suit :

Le Conseil-exécutif du canton de Berne s'est occupé en séance
du 29 janvier 1963 du problème de l'intégration ilu BLS et (les lignes
coexploitées dans le réseau des Chemins de fer fédéraux.

Il rappelle l'entrevue du 30 octobre 1961 entre M. le chef du
Département fédéral des postes et chemins de fer, une délégation du
Conseil-exécutif et du BLS, ainsi ([ue l'échange de vue qui eut lieu
en date du 30 août 1962 entre la délégation du Conseil-exécutif et le
BLS.

11 résulte de ces différentes prises de contact que tant le chef du
Département fédéral des postes et chemins de fer que le Conseil-exécutif

et les organes du BLS sont d'accord sur le principe du rattachement

du réseau BLS à celui des Chemins de fer fédéraux.
Le Conseil-exécutif est d'avis :

— que ce problème doit être traité dans la perspective d'une con¬
ception d'ensemble de la politique ferroviaire suisse ;

— que la reprise du BLS par la Confédération et la pose subsé¬
quente d'une double voie continue entre Bâle-Delémont-Berne-
Brigue représentent la solution la plus équitable du point de vue
politique, comme la plus judicieuse du point de vue économique

pour adapter l'équipement ferroviaire de notre pays aux
nécessités du trafic.

Le Conseil-exécutif interviendra pour un règlement rapide de ce
problème important pour l'avenir du canton de Berne et du pays tout
entier.

On ne peut que se féliciter de la résolution du gouvernement. Il semble

indispensable, en effet, que l'on exploite à fond la ligne Bâle-Delé-
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